CONSEIL DE LA DOCUMENTATION N°5 (14 juin 2010)

Relevé de décisions et réactions diverses autour des informations communiquées

Décisions prises :

· Tarifs d'inscription à voter en CA : le tarif du décret pour les étudiants, +10€ pour les lecteurs autorisés. Prévoir un tarif spécifique pour les entreprises.

· Ouverture d'une Centre de Documentation à Castres : 2 profils possibles. Celui d'un CAE dans un premier temps a été retenu dans une période de montée en charge des effectifs

· Dépôt des mémoires de master : les autorisations nécessaires (de l'auteur et des membres du jury seront mises sur l'ENT). Une réunion sera prévue avec les responsables de master afin d'améliorer le processus de dépôt et décider du mode de diffusion et de conservation ( à prévoir à la rentrée, le sondage Doodle proposé en juillet n'ayant pu aboutir)

· Le SCD n'achète de document spécifique que si les étudiants concernés font partie des étudiants inscrits au CUFR. Pour les étudiants qui ne sont pas pas inscrits (cas des étudiants IFSI et des master PE), aucun service spécifique ne sera prévu.  Il serait judicieux de prévoir le reversement des droits d'inscription dans le cadre d'une convention pour ce type d'usagers, qui risque d'être mécontent de ne pas voir aboutir leurs demandes.

· Demander le paiement par Carte bleue pour certains types de documents impossibles à acheter autrement (notamment les ouvrages épuisés).

· Besoins spécifiques des enseignants/chercheurs : un budget de 10 000 € a été attribué cette année par la Direction pour l'acquisition d'une base de données recherche. La plupart des équipes ont obtenu un code d'accès par leur laboratoire d'adossement. Pour les autres, il sera possible de commander sur ce budget (à répartir selon les équipes??) des articles INIST ou de faire des Prêts entre bibliothèques. 

Partie informationnelle : Réactions diverses 

· bilan statistique des ressources électronique : peu d'intérêt des étudiants pour les ressources électroniques en ligne. Il est nécessaire de mieux les valoriser, en commençant par informer et former si nécessaire les enseignants. Plusieurs sessions de formation seront proposées (par Florence Lunardi)

· bilan de la formation des primo-entrants : nécessité de présenter l'intérêt des formations des primo-entrants en bibliothèque, de donner le contenu de cette formation et d'exploiter ce qui est présenté de façon à réutiliser les catalogues et bases de données dans un exercice pratique. (dans le cas contraire, la présentation est inutile car les outils ne sont pas réutilisés)

· Plusieurs remarques sur l'usage que les étudiants font d'internet. Pas suffisamment de recul (pas d'évaluation de la fiabilité de l'information). Il faut inclure cet aspect critique dans la formation en BU.

· Antiquariat : régie d'avance mise en place pour la BU ne peut s'appliquer aux départements. Ce système est peu satisfaisant. C'est un véritable problème pour les enseignants qui ne peuvent se procurer les ouvrages épuisés, le problème serait résolu si le paiement par CB était possible dans l'établissement. 

· VIDEO A LA DEMANDE (VOD) Impossible de prendre un abonnement à VODEO ou ARTEVOD : l'usage est limité au cadre du cercle familial, aucune représentation collective n'est tolérée. Il y a une piste possible : prendre un abonnement pour les inscrits de la BU (cela est pratiqué à la Médiathèque CABANIS). Devis demandé.

· Nouveaux usagers : quels droits, quel budget ??

Les étudiants des IFSI (3 Tarn et Bon sauveur) ont une carte de l'UPS mais fréquentent la BU d'Albi. Or, ils demandent des acquisitions spécifiques alors que le SCD Champollion ne perçoit aucun droit d'inscription. (Le budget du SCD est basé sur les publics cibles : dans le cas des infirmières, il y a un budget à prévoir pour ce public, mais il n'est pas question de le ponctionner sur le budget du SCD si les recettes des droits d'inscription ne sont pas perçues.) Prévoir une convention dans laquelle le reversement des droits de bibliothèque serait prévu ? Dans le cas contraire, pas d'acquisition spécifique pour ce public.

· Master PE : la question s'est posée à l'identique, puisque les étudiants dépendent de l'UT2. Finalement, les enseignements vont se passer dans les locaux de l'IUFM d'Albi et les ouvrages dont les étudiants ont besoin seront acquis par l'IUFM. Cette information n'était pas connue lors du Conseil de la documentation.....

· Volet documentaire du Contrat Quadriennal prévoit les axes suivants : 

· réorganisation de la formation aux usagers (préparation de l'UE DICE)

· travail particulier à faire avec les chercheurs (notamment, entrepôts de données)

· nouveaux services liés au web 2.0. Le SCD compte faire une enquête de satisfaction à la rentrée pour proposer de nouveaux services et comprendre les besoins (extension des horaires d'ouverture notamment)

